
66�me ASSEMBLEE GENERALE du C.I.F. de la F.F.C.                       
sous la pr�sidence de M. Patrice ROY

Samedi 15 Janvier 2011 � 14 h 00 (ouverture des portes)
Maison des Sports (Salle Bleue) Place Jules  Hunebelle 

(face au Conservatoire de Musique) - 92140 CLAMART 

D�but des travaux � 14 heures 30 pr�cises, et ce, en raison d’un ordre du jour 
charg� et comportant entre autres questions, un scrutin partiel  POUR POURVOIR LE SIEGE
RESERVE AU � MEDECIN � au sein du Comit� Directeur r�gional.. A ce sujet, nous 
demandons � l’ensemble des d�l�gu�s de prendre toutes les dispositions pour participer 
effectivement � toutes les phases de cette assembl�e. Par avance, MERCI !
.

Qui peut assister � cette assembl�e g�n�rale ordinaire. ?

En application des  statuts du C.I.F. de la F.F.C., l’assembl�e g�n�rale du C.I.F. se compose de l’ensemble des 
d�l�gu�s(es) �lus (es) des associations r�-affili�es pour 2011.

Le (la) d�l�gu� (e) �lu (e) de chaque association dont le dossier de r�-affiliation 2011 a �t� d�pos� au C.I.F. dans 
les d�lais prescrits, sera destinataire d’une convocation personnelle accompagn�e de l’ordre du jour , sans 
laquelle, il (elle) ne pourrait pas avoir acc�s � l’assembl�e g�n�rale du C.I.F.de la F.F.C. (Si le( la) d�l�gu�(e)
titulaire n’a pas re�u cette convocation, ce(cette) dernier(e) est invit�(e) � prendre contact aussit�t avec le 
secr�tariat du C.I.F.).Cette convocation devra �tre pr�sent�e avec une pi�ce d’identit� comportant une 
photographie sans oublier la licence 2011 sign�e. Si un(e) d�l�gu�(e) suppl�ant(e) licenci�(e), est appel�(e) � 
repr�senter effectivement son association, il(elle) devra avoir en main la convocation donnant acc�s � 
l’assembl�e g�n�rale du C.I.F. qui sera adress�e exclusivement au(� la) d�l�gu�(e) titulaire, et, pr�senter sa 
propre licence 2011 sign�e, ainsi qu’une pi�ce d’identit� avec photographie .AUCUN CAS NE POURRA �TRE 
EXAMINE AU COURS DE L’ASSEMBLEE GENERALE FAUTE DE TEMPS. Un(e) seul(e) d�l�gu�(e) par association 
sera admis(e) dans la salle des d�lib�rations.

En outre, l’acc�s � l’assembl�e g�n�rale n’est autoris� qu’aux membres du Comit� Directeur du C.I.F., aux 
membres �lus de la F.F.C. aux membres d’honneur, aux �ventuelles  personnalit�s et personnes invit�es par le 
pr�sident, et bien s�r aux d�l�gu�s (es) �lus (es) repr�sentant les associations affili�es pour 2011 et enfin au 
personnel du Comit� R�gional.

Les candidats(es) � la fonction de membre du Comit� Directeur du C.I.F. ( 1 si�ge au Coll�ge r�serv� au 
� MEDECIN �), non d�l�gu�s(es) �lus(es) de leur association n’ont pas acc�s � l’assembl�e g�n�rale. Ils
(elles) pourront entrer dans la dite salle d�s l’ouverture des op�rations de vote (art.7 du r�glement 
int�rieur). A l’assembl�e g�n�rale du Comit� de l’Ile de France, des comptes rendus seront faits sur la gestion 
de l’ann�e �coul�e .Il ne pourra �tre trait� au cours de la s�ance que des questions pr�vues � l’ordre du jour 
�tabli par le Comit� Directeur, dont l’approbation du rapport moral, celle du compte rendu financier et du 
budget pr�visionnel 2010/2011, selon les principes des assembl�es g�n�rales des associations.

AVIS : Le (la) d�l�gu�(e) �lu(e) des associations ou (son) (sa) rempla�ant(e)) qui assistera, le samedi 15 
Janvier 2011 � l’assembl�e g�n�rale du C.I.F. devra, s’il (si elle) n’a pas re�u sa licence 2011, pr�senter le 
feuillet jaune de la demande de licence 2011, estampill� par le C.I.F.



LE SCRUTIN PARTIEL :

1) Modalit�s :

Lors des op�rations d’enregistrement � l’entr�e de la salle des d�lib�rations, le (la) d�l�gu�(e) �lu(e) de 
l’association recevra, entre autres documents, le nombre d’enveloppes et de bulletins de vote n�cessaires pour 
le scrutin correspondant au nombre de voix dont dispose l’association au nom de laquelle il (elle) est le 
mandataire. Ce nombre de voix dont l’indication est port�e sur la convocation est d�termin� conform�ment 
aux  articles 9  des statuts de la FFC et 7 des statuts r�gionaux � savoir :

- de   6 � 20 licences : UNE voix ;
- de 21 � 50 licences : DEUX voix ;
- plus, pour la tranche allant de 51 � 500 licences : UNE voix suppl�mentaire par fraction de 50 ;
- plus, pour la tranche allant de 501 � 1000 licences : UNE voix suppl�mentaire par fraction de 100 ;
- plus au-del� de 1000  licences : UNE voix suppl�mentaire par fraction de 500.

LE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION N’EST PAS ADMIS (article 7 des statuts r�gionaux

Attention ! en  cas d’�galit� de voix, le vote sera acquis en faveur du (de la) candidat (e) le (la) 
plus �g� (e).

CAS DE NULLITE DE VOTES ET BULLETINS :

- ceux comprenant l’inscription manuelle d’une ou plusieurs personnes candidates ou non (� l’exception du 
scrutin concernant les candidats(es) pour repr�senter le C.I.F. de la F.F.C. � l’Assembl�e G�n�rale de la F.F.C.)

- ceux n’�manant pas de l’administration du C.I.F.
- ceux comportant des inscriptions et signes divers.
- bulletins sans enveloppe.
- plus d’un bulletin dans l’enveloppe
- enveloppe vide.
- bulletin laissant appara�tre plus de noms que de postes � pourvoir pour le coll�ge concern�.

Enfin, pour faciliter la t�che des personnes appel�es � effectuer le d�pouillement, les noms des candidats 
(es) non souhait�s (es) par l’�lecteur, doit (doivent) �tre ray�(s) horizontalement.

INFORMATION : Afin d’assurer un bon d�roulement du scrutin, les d�l�gu�s des associations, seront appel�s 
par d�partement (75/77/78/91/92/93/94 et 95) et � l’int�rieur de ceux-ci par num�ro de club.

Jean Pierre  PEGURRI

Secr�taire G�n�ral du C.I.F.de la F.F.C.

Charg� de l’Assembl�e G�n�rale et du scrutin.



CANDIDATURE

INFORMATION :

A la date limite fix�e pour le d�p�t des candidatures (10 DECEMBRE 2010) seule a  �t� 
enregistr�e valablement et  valid�e, la candidature pour le Coll�ge � MEDECIN � de 
Madame le Docteur Colette NORDMANN.

En revanche, aucune candidature n’ayant �t� enregistr�e pour le si�ge � pourvoir  du Coll�ge 
GENERAL, un scrutin partiel sera organis� pour compl�ter ce dernier  � l’ASSEMBLEE GENERALE DE 
JANVIER 2012.

Madame le Docteur Colette NORDMANN se 
pr�sente � vous….

Docteur Colette NORDMANN                                                            

16 rue d’Emery

77340 Pontault-Combault

01 60 28 51 03

06 09 94 50 60

colettenordmann@wanadoo.fr

Chers amis, chers sportifs,

Je vous remercie de la confiance que vous m’avez accord�e en me proposant le poste de m�decin 
au Comit� Directeur du CIF de la FFC.

J’ai int�gr� la f�d�ration Fran�aise de cyclisme en tant que m�decin r�gional pour l’Ile- de-France 
il y a un an et appris � mieux conna�tre un domaine que je ne pratique pas, encore que j’enfourche 
quotidiennement ma bicyclette, mais � bien petite vitesse.

Mon exp�rience est limit�e aux cyclistes que j’ai pu suivre tout au long de mon activit� de 
m�decin du sport sur le Centre M�dico-Sportif depuis 1982 et le plateau technique m�dical pour les 
athl�tes de haut niveau � Pontault-Combault.

mailto:colettenordmann@wanadoo.fr


Conjointement, j’ai pratiqu� la traumatologie du sport tous les week-end pendant plus de dix ans 
sur des comp�titions, mais plus particuli�rement dans le domaine de l’�quitation et des sports de 
combat, mais aussi en VTT trial.

Depuis 2007, je me suis recentr�e exclusivement sur la physiologie du sport, effectuant des 
�preuves d’effort indirectes et directes avec K4B2, b�n�ficiant � Pontault-Combault de trois unit�s 
sp�cifiques au cyclisme, un ergocycle Monark, un v�lo avec capteur de puissance SRM et un Power 
Tap sur home-trainer entre autres ergom�tres.

Les r�unions et colloques organis�es par la FFC m’ont apport� des informations compl�mentaires 
pour une meilleure ouverture vers le cyclisme dont j’esp�re progressivement pouvoir appr�hender 
toutes les composantes, surtout gr�ce aux grandes qualit�s du Coll�ge M�dical dont j’appr�cie 
particuli�rement l’investissement et les comp�tences, et esp�re �tre digne du poste pour lequel je 
postule.

Je suis donc aujourd’hui parmi vous afin que nous puissions ensemble œuvrer, dans un esprit de 
dynamique de groupe, pour servir au mieux le Comit� Directeur du CIF de la F�d�ration Fran�aise de 
Cyclisme.

Bien sportivement à vous tous et toutes.

Docteur Colette NORDMANN.

.


